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Représentation systémique de la réadaption 
professionelle
Focalisation sur l’employabilité   /   2019

Introduction

Compasso est un réseau suisse d’intégration professionnelle qui s’engage pour 
la préservation et l’obtention/le rétablissement de l’employabilité. Compasso 
fournit aux employeurs des informations concrètes et des outils spécialisés 
pour les aider à travailler avec des personnes atteintes dans leur santé ayant un 
emploi ou sans emploi. L’accent est mis sur le rétablissement ou la 
préservation de l’employabilité, qui constitue la clé de l’intégration 
professionnelle.

L’élaboration de la présente «représentation systémique» se veut un outil 
d’orientation pour les employeurs et les partenaires du système en matière 
d’intégration professionnelle. Elle entend soutenir le processus de préservation 
de l’employabilité. Les partenaires du système suivants ont notamment 
contribué à l’élaboration de cet outil d’orientation: le Secrétariat d’État à 
l’économie (SECO), l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP), la Conférence suisse des institutions 
d’action sociale (CSIAS), la Conférence des directrices et directeurs cantonaux 
des affaires sociales (CDAS), la Conférence des offices AI (COAI), l’Association 
Suisse d’Assurances (ASA) et la Caisse nationale suisse d’assurance en cas 
d’accidents (SUVA).

Six cartes des processus principaux d’intégration professionnelle

Pour la première fois, les six processus principaux de (ré)intégration 
professionnelle sont présentés sous forme de représentations systémiques. 
Les processus de chacune des six représentations systémiques couvrent la

plupart des situations observées et permettent d’orienter aussi bien les partenaires du 
système que les employeurs. Les représentations systémiques illustrent les interfaces 
entre l’employeur et le partenaire du système et montrent les liens de manière 
transparente.

Outre ces six processus principaux, il existe d’autres cas de figure complexes dans la 
pratique. Cet outil d’orientation comprend une sélection de situations assorties 
d’exemples. Les situations sélectionnées sont également présentées sur le site 
Internet de Compasso et chacun des exemples se compose d’une description de la 
situation ainsi que d’une fiche comportant les données spécifiques.

La clé, c’est l’employabilité

Compasso s’engage pour la réussite de l’intégration professionnelle des personnes 
atteintes dans leur santé. L’évaluation de l’employabilité, qui a lieu au début du 
processus, joue un rôle clé à cet égard. Le modèle développé par Compasso définit la 
volonté d’engagement et les performances comme principaux critères de 
l’employabilité. Ces critères peuvent être évalués à l’aide des cinq dimensions 
suivantes :

▪ Santé

▪ Compétences sociales

▪ Compétences personnelles

▪ Compétences professionnelles

▪ Situation professionnelle et personnelle
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Introduction

Une évaluation complète et ciblée de l’employabilité suppose l’examen de 
chacune des dimensions. La santé est certes primordiale pour Compasso, mais 
les interactions entre les dimensions individuelles doivent aussi être prises en 
compte dans l’évaluation, étant donné qu’une déficience peut également 
affecter les aptitudes sociales de la personne concernée.

Le concept de l’employabilité est dynamique car les besoins du marché du 
travail et les conditions individuelles des demandeurs d’emploi évoluent. Par 
conséquent, il y a lieu de contrôler régulièrement l’évaluation de l’employabilité. 
Le diagnostic de la maladie joue alors un rôle secondaire.

De nombreux  partenaires impliqués

Le grand nombre de partenaires du système impliqués rend l’intégration 
professionnelle très complexe. Cet enjeu a pu être observé au niveau structurel: 
le réseau de la collaboration interinstitutionnelle (CII) regroupe l’ensemble des 
institutions impliquées au niveau cantonal dans les domaines de la sécurité 
sociale, de l’intégration et de la formation. Ces institutions soutiennent les 
personnes inscrites auprès de plus d’une institution dans leur (ré)intégration 
professionnelle. La collaboration interinstitutionnelle étendue CII-plus vise une 
collaboration précoce, axée sur la réadaptation, entre les offices AI et les 
assureurs en amont. Les personnes assurées sont elles-mêmes impliquées 
dans la procédure dès le début et peuvent ainsi se prévaloir de leur droit d’être 
entendues.

Il est extrêmement important de continuer à simplifier le système complexe de 
l’intégration professionnelle. En effet, si les employeurs et les personnes concernées 
peinent à s’y retrouver, cela est également vrai des différents partenaires du système. 
La «représentation systémique de l’intégration professionnelle» constitue un 
document de référence qui assure une compréhension commune du concept 
d’employabilité en tant qu’assise importante de l’intégration professionnelle. Ce 
document favorise également la transparence et la compréhension des interrelations 
complexes qui composent le système de sécurité sociale dans le domaine de 
l’intégration professionnelle.

Employabilité
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Terminologie et définition de l’employabilité (Compasso)

Une définition largement étayée de l’employabilité doit concourir à la coordination et à la garantie de l’exécution, centrée sur des objectifs et besoins, de prestations de service 
en faveur de la réadaptation professionnelle, et ce sur la base de critères (si possible) objectifs. Déterminer l’employabilité d’un demandeur d’emploi doit permettre de définir 
une offre adaptée aux besoins de la personne en tenant compte de sa situation personnelle. Il est ainsi possible de mettre en place une stratégie appropriée de conseil ou de 
réadaptation professionnelle.
Pour assurer la continuité des performances et de l’engagement professionnel des collaborateurs d’une entreprise, il est nécessaire d’équilibrer ou d’« ajuster » les conditions-
cadres spécifiques des entreprises et les exigences professionnelles par rapport à l’employabilité des collaborateurs.

Définition de l’employabilité
La volonté d’engagement et les performances constituent les principaux critères de l’employabilité. L’employabilité est défin ie comme la capacité à trouver un emploi 
(première intégration sur le marché du travail), à conserver son emploi, à se qualifier dans le cadre de rapports de travail existants ou encore comme la probabilité de 
(re)trouver un nouveau travail en cas de perte d’emploi ou de chômage involontaire.

L’employabilité, un ensemble homogène
Le concept de l’employabilité est dynamique car les besoins du marché du travail et les conditions individuelles des demandeurs d’emploi évoluent. Par conséquent, il y a lieu 
de contrôler régulièrement l’évaluation de l’employabilité. Cette évaluation ne repose pas uniquement sur la situation actuel le de la personne concernée, mais également sur 
ses possibilités d’évolution dans un avenir proche (une année, p. ex.). Le concept de l’employabilité présente un ensemble homogène de caractéristiques et ne saurait être une 
employabilité binaire ou une inaptitude à l’employabilité. Cela constitue une différence essentielle par rapport à d’autres concepts relevant du droit des assurances sociales 
(aptitude au placement, aptitude à travailler, capacité de gain p. ex.), qui conduisent à évaluer le droit à une allocation ou une indemnité.

Employabilité

dans la moyenne supérieure à la moyenneinférieure à la moyenne

Modèle de l’employabilité : critères principaux et facteurs d’influence 

Changement démographique - dynamique du changement - évolutions technologiques - évolutions politiques et juridiques - évolutions sociales - répercussions sur l’environnement

Volonté d’engagement Performance

Compétences professionnelles
Connaissances spécialisées - méthodologie - qualification de base et qualification clé - formation - perfectionnement - expérience 

professionnelle - parcours scolaire, professionnel et extraprofessionnel - connaissances linguistiques

Compétences sociales
Esprit d’équipe - capacité à gérer les conflits - capacité de coopération - capacité de communication -

capacité d’empathie - capacité de réflexion - bonnes manières

Compétences personnelles
Préservation des valeurs - responsabilité personnelle - motivation - initiative personnelle - volonté d’apprendre - flexibilité -

mobilité- volonté de changement - fiabilité - organisation autonome - présentation - automarketing - auto-évaluation

Santé
Santé physique, psychique et sociale - situation psychosociale - aptitude à travailler -

gestion de soi saine - connaissances dans le domaine de la santé
Marché du travail

Offre

Demande

Secteurs

Conjoncture

Situation professionnelle et personnelle
Métier recherché - offres d’emploi dans le secteur de recherche - compétence en matière de candidature - prétentions salariales -

taux d’occupation - âge - statut (Suisse/étranger) - obligations d’assistance de nature privée 

Conserver un emploi- qualification dans le cadre de rapports de travail existants 

(Première) intégration sur le marché du travail - perte d’emploi - chômage involontaire

Entreprise

Vision

Mission

Stratégie 

Valeurs

Culture 

Direction

Exigences 
professionnelles
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Représentations systémiques

Vue d’ensemble du système de réadaptation professionnelle

• Salaire de substitution

• Traitement médical

• Réadaptation

• Invalidité

AM

PC

AI Assurance-invalidité
AA Assurance-accidents
PP Prévoyance professionnelle
AC Assurance-chômage

LPGA
Partie générale du droit des assurances sociales

AA AI IJM AC AS

AM Assurance-maladie
PC Prestations complémentaires
AS Aide sociale
IJM Indemnités journalières de maladie
ORP Office régional de placement

PP

AA

AA

AA

AI

AI

AM IJM ORP

PP

AS

AI

PP

PC

LPC et 
LASoc cantonale
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Représentation systémique (processus principal 1) – cas de maladie avec décision d’octroi de rente AI

Financement du 
maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

Réadaptation

Processus AI
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Incapacité de travail

< 180 jours 1 an max. Examen de la rente : 40 % pendant au moins 1 
an
IT au plus tôt 6 mois après annonce AI

Intervention 
précoce

Env. 6 mois

Réadaptation :
mesures de 

nature 
professionnelle

Examen de la 
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A
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Assurance-maladie (LAMal)

Ind. journalière AI si mesures de réadaptation

AI – intervention précoce

PC

Rente AI

PP - rente

AI – mesures de réadaptation

IJM

IJM si aucune mesure de réadaptation jusqu’à 730 jours Employeur

IJM/AM/PP  

IJM

Employeur 

Représentation systémique (processus principal 2) – cas de maladie sans décision d’octroi de rente AI

Financement du 
maintien du salaire
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Incapacité de travail

< 180 jours 1 an max. Examen de la rente : 40 % pendant au moins 1 
an
IT au plus tôt 6 mois après annonce AI
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Assurance-maladie (LAMal)

AI – intervention précoce AI – mesures de réadaptation

IJM

Employeur

IJM/AM/PP  

AC

AS?

ORP

AS?

Réadaptation

Réadaptation :
mesures de 

nature 
professionnelle

Intervention 
précoce

Env. 6 mois

Examen de la 
rente

IJM IJM si aucune mesure de réadaptation jusqu’à 730 jours 

Ind. journalière AI si mesures de réadaptation

Processus AI

Agent payeur
Frais de santé

Employeur
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Assurance-maladie (LAMal)

Représentation systémique (processus principal 3) – cas de maladie sans assureur IJM, avec rente

Financement du 
maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

< 180 jours 1 an max. Examen de la rente : 40 % pendant au moins 1 
an
IT au plus tôt 6 mois après annonce AI

AI – intervention précoce AI – mesures de réadaptation

AM/PP  

PP - rente

Rente AI

PC

Réadaptation

Incapacité de travail
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Réadaptation :
mesures de 

nature 
professionnelle

Examen de la 
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Ind. journalière AI si mesures de réadaptation

Processus AI

Employeur 

Employeur (selon le CO, les employeurs maintiennent le paiement du salaire pendant une période beaucoup plus brève) 

Représentation systémique (processus principal 4) – cas de maladie sans assureur IJM et sans décision d’octroi de 
rente AI

Financement du 
maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

< 180 jours 1 an max. Examen de la rente : 40 % pendant au moins 1 
an
IT au plus tôt 6 mois après annonce AI

Assurance-maladie (LAMal)

AI – intervention précoce AI – mesures de réadaptation

AM/PP  

Réadaptation

AC

AS?

ORP

AS?

Incapacité de travail

A
nn

o
nc

e 
A

I
< 

18
0 

jo
ur

s

Intervention 
précoce
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Réadaptation :
mesures de 

nature 
professionnelle

Examen de la 
rente

A
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eProcessus AI

Employeur (selon le CO, les employeurs maintiennent le paiement du salaire pendant une période beaucoup plus brève) 

Employeur

Ind. journalière AI si mesures de réadaptation
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Représentation systémique (processus principal 5) – accident avec décision d’octroi de rente AI avec rente AA

Financement du 
maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

< 180 jours 1 an max. Examen de la rente : 40 % pendant au moins 1 
an
IT au plus tôt 6 mois après annonce AI

Ind. journalière AI si mesures de réadaptation

AI – intervention précoce AI – mesures de réadaptation

KV / BV  

Réadaptation

Empl. Indemnité journalière AA après 3 jours >10 % IG rente AA

Rente PP év.

> 40% IG rente AI

AA

Incapacité de travail
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Intervention 
précoce

Env. 6 mois

A
I -

dé
ci

si
o

n 
de

 p
ri

nc
ip

e

Réadaptation :
mesures de 

nature 
professionnelle

Examen de la 
rente

A
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eProcessus AI

Indemnité journalière AA si aucune mesure de réadaptation 

Assurance-accidents (LAA)

Assurance-accidents (LAA)

Employeur

Représentation systémique (processus principal 6) – accident sans décision d’octroi de rente avec rente AA

Financement du 
maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

< 180 jours 1 an max. Examen de la rente : 40 % pendant au moins 1 
an
IT au plus tôt 6 mois après annonce AI

AI – intervention précoce AI – mesures de réadaptation

KV / BV  

EmployeurRéadaptation

Empl. >10 % IG rente AA

Rente PP év.

AA

Incapacité de travail
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Intervention 
précoce

Env. 6 mois

A
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Réadaptation :
mesures de 

nature 
professionnelle

Examen de la 
rente

A
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eProcessus AI

Indemnité journalière AA après 3 jours

Ind. journalière AI si mesures de réadaptation

Indemnité journalière AA si aucune mesure de réadaptation 

Assurance-accidents (LAA)

Assurance-accidents (LAA)
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Exemples suppleméntaires

Exemples de 4 cas qui ne s’inscrivent pas dans les représentations systémiques

Les six processus principaux de les représentations systémiques présentés permettent de couvrir 80 pour cent des constellations possibles de la réadaptation 
professionnelle/de la préservation de l’employabilité. Dans la pratique, il existe cependant plusieurs autres constellations possibles. Les quatre études de cas concrètes qui 
suivent visent à tenir compte de situations qui ne peuvent être attribuées aux processus principaux de les représentations systémiques.

Examples de cas

1. Un collaborateur souffre d’une maladie psychique ; pas de mesures d’intervention précoce AI et de réadaptation, l’assureur IJM suspend les indemnités journalières, 
l’employeur licencie le collaborateur.

2. Un collaborateur souffre d’une maladie psychique ; pas de mesures d’intervention précoce AI et de réadaptation, l’employeur licencie le collaborateur.

3. Un collaborateur souffre d’une maladie psychique ; mesures d’intervention précoce AI, pas de mesures de réadaptation, l’employeur licencie le collaborateur.

4. Absence de longue durée du collaborateur pour cause de maladie. Droit à une indemnité de chômage après le versement d’indemnités journalières de maladie et 
licenciement par l’employeur (car aptitude au travail de 20 % min.).
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Exemple de cas 1

Un collaborateur souffre d’une maladie psychique ; pas de mesures d’intervention précoce AI et de réadaptation, l’assureur IJM suspend les indemnités journalières, 
l’employeur licencie le collaborateur.

▪ L’employeur déclare la maladie à l’assureur IJM.

▪ L’assureur IJM établit une communication de détection précoce à l’AI.

▪ L’AI rejette la demande.

▪ L’assureur IJM fait établir une expertise médicale.

▪ L’expert arrive à la conclusion que le collaborateur malade est apte au travail.

▪ L’assureur IJM suspend donc le versement des indemnités journalières.

▪ Le maintien du paiement du salaire n’est plus garanti.

▪ Si le collaborateur est toujours déclaré malade, l’employeur doit prendre en charge son salaire.

▪ L’employeur licencie le collaborateur en respectant le délai légal (également possible si la personne est encore en incapacité de travail ou en capacité de travail réduite).

▪ Le collaborateur est au chômage et doit s’inscrire à l’ORP.

▪ La capacité partielle de travail doit être au minimum de 20 % afin que l’assurance-chômage prenne les prestations en charge.

▪ Le placement de personnes ayant des problèmes de santé est complexe.

▪ Si le placement s’avère infructueux pendant la période de versement de l’indemnité journalière de l’AC, la personne risque d’être dépendante de l’aide sociale.

Représentation systémique, exemple de cas 1 : cas de maladie sans mesures AI, suspension des IJM, licenciement du 
collaborateur 
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Env. 6 mois
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Financement du 
maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

Réadaptation

Assurance-maladie (LAMal)

Employeur

Employeur

Employeur AT 20 % min., ORP/AC

AT < 20 %, AS

AT 20 % min., ORP/AC

AT < 20 %, AS

IJM

IJM
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Exemple de cas 2

Un collaborateur souffre d’une maladie psychique ; pas de mesures d’intervention précoce AI et de réadaptation, l’employeur licencie le collaborateur.

▪ L’employeur déclare la maladie à l’assureur IJM.

▪ L’assureur IJM établit une communication de détection précoce à l’AI.

▪ Pas de droit aux prestations AI

▪ L’employeur licencie le collaborateur en respectant le délai légal (également possible si la personne est encore en incapacité de travail).

▪ L’assureur IJM verse les prestations légales d’indemnités journalières de 720 jours.

▪ Une convention a été conclue entre l’AC et l’assureur IJM concernant les indemnités journalières. Cette convention prévoit les dispositions suivantes :

- AT 75 % = AC (indemnité journalière complète)

- 50 % = moitié IJM/moitié AC

- AT 25 % = IJM (indemnité journalière complète)

▪ Si le collaborateur malade est encore en incapacité de travail après les 720 jours d’indemnités journalières, on observe deux variantes pour la poursuite 
du soutien financier.
Variante 1 - ORP

- Si la capacité partielle de travail dépasse encore 20 %, la personne est apte à être placée en vertu de l’AC.

- Des indemnités journalières AC peuvent être versées (520 jours max.).
Variante 2 - aide sociale 

- Si la capacité partielle de travail est inférieure à 20 % (empêchant le versement d’indemnités journalières AC), la dernière
option, pour la personne malade, consiste à se tourner vers l’aide sociale pour bénéficier d’un soutien financier.

Représentation systémique, exemple de cas 1 – variante 1 : cas de maladie, aucune mesure AI, l’employeur licencie 
le collaborateur, l’assureur verse les IJ jusqu’à 720 jours 
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maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

Réadaptation

Var. 1

Var. 2

Assurance-maladie (LAMal)

Employeur IJM 720 jours max.

Employeur

IJM

AS

AT 20 % min.

ORP/AC

AS
ORP/AC
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Représentation systémique, exemple de cas 2 – variante 2 : cas de maladie sans mesures AI, l’employeur licencie le 
collaborateur pendant le versement des IJM

Processus 
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Financement du 
maintien du salaire

Détection précoce 
et intégration

Assurance-maladie (LAMal)

Employeur AS?ORP/ACIJM

Coordination IJM/AC
75 % AT = AC ; 50 % = moitié IJM/moitié AC ; AT 25 % = IJM

Employeur

ORP/ACIJM AS?

Intervention 
précoce

Env. 6 mois

Réadaptation:
mesures de 

nature 
professionnelle

Agent payeur
Frais de santé

Exemple de cas 3

Un collaborateur souffre d’une maladie psychique ; mesures d’intervention précoce AI, pas de mesures de réadaptation, l’employeur licencie le collaborateur.

▪ Les mesures d’intervention précoce AI sont appliquées (max. 6 mois après l’annonce AI).

▪ L’assureur IJM verse les indemnités journalières jusqu’à la décision de l’AI.

▪ L’office AI décide qu’aucune mesure de réadaptation n’est nécessaire.

▪ L’assureur IJM fait établir une expertise médicale.

▪ L’expert arrive à la conclusion que le collaborateur malade est apte au travail.

▪ L’assureur IJM suspend le versement des indemnités journalières.

▪ Le maintien du paiement du salaire n’est plus garanti.

▪ Si le collaborateur est toujours déclaré malade, l’employeur doit prendre en charge son salaire.

▪ L’employeur licencie le collaborateur en respectant le délai légal (également possible si la personne est encore en incapacité de travail).

▪ Le collaborateur est au chômage et doit s’inscrire à l’ORP.

▪ La capacité partielle de travail doit être au minimum de 20 % afin que l’assurance-chômage prenne les prestations en charge.

▪ Le placement de personnes ayant des problèmes de santé est complexe.

▪ Si le placement s’avère infructueux pendant la période de versement de l’indemnité journalière de l’AC, la personne risque d’être dépendante de l’aide sociale.
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Représentation systémique, exemple de cas 3 : cas de maladie avec intervention précoce AI, l’assureur IJM suspend les indemnités
journalières, l’employeur licencie le collaborateur, AT de 20 % min.

Processus 
AI

Incapacité de travail
> 30 jours

< 180 jours 1 an max. Examen de la rente : 40 % pendant au moins 1 
an
IT au plus tôt 6 mois après annonce AI

Intervention 
précoce

Env. 6 mois

Réadaptation:
mesures de 

nature 
professionnelle

Examen de la 
rente

A
I -

dé
ci

si
o

n 
de

 p
ri

nc
ip

e

A
I –

dé
ci

si
o

n
re

nt
e

Financement du 
maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

Détection précoce 
et intégration

A
nn

o
nc

e 
A

I
< 

18
0 

jo
ur

s

Assurance-maladie (LAMal)

Employeur Employeur
r

AT 20 % min., AC AS

ORP AS

AI – intervention précoce

IJM

Employeur

IJM

Exemple de cas 4

Absence de longue durée du collaborateur pour cause de maladie. Droit à une indemnité de chômage après le versement des indemnités journalières de maladie et 
licenciement par l’employeur (car aptitude au travail de 20 % min.).

▪ L’employeur déclare le cas de maladie auprès de l’assureur IJM. 

▪ L’assureur IJM verse les indemnités conformément à la convention.

▪ Pas de droit aux prestations AI

▪ L’assureur IJM verse les indemnités pendant 720 jours.

Variante 1: l’employeur licencie le collaborateur après 4 mois de maladie.

Variante 2: l’employeur licencie le collaborateur après 1 an de maladie.
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Représentation systémique, exemple de cas 4 – variante 1 : droit à une indemnité de chômage après le versement 
des indemnités journalières de maladie et licenciement par l’employeur 

Licenciement
4 mois après une maladie

Demande AC

Délai-cadre AC de 2 ans : 
si la PA ne totalise pas 12 mois de cotisation ou n’est pas engagé dans un 
rapport de travail, mais a été reconnue en incapacité de travail à 100 % 
pendant plus de 12 mois.
Exemption du paiement de cotisations 90 jours d’indemnités journalière 
AC, montant forfaitaire de CHF 2213 sans apprentissage/CHF 2756 avec 
apprentissage/CHF 3320 avec diplôme d’une haute école.

20 mois après une maladie 90 jours d’indemnités 
journalières

Financement du 
maintien du salaire

Assurance-maladie (LAMal)

Employeur AT 20 % min., ORP/AC AS

ORP/AC

Employeur

IJM

Indemnités journalières de maladie 720 jours

Agent payeur
Frais de santé

Détection précoce 
et intégration

Représentation systémique, exemple de cas 4 – variante 2 : droit à une indemnité de chômage après le versement 
des indemnités journalières de maladie et licenciement par l’employeur

Financement du 
maintien du salaire

Agent payeur
Frais de santé

Détection précoce 
et intégration

Assurance-maladie (LAMal)

Employeur

Employeur

IJM

AT 20 % min., ORP/AC

ORP/AC

Si la PA a travaillé pendant au moins 12 mois au cours des deux dernières 
années avant la demande AC ou était employée et n’a pas travaillé en 
raison d’une maladie. L’AC tient compte du salaire que la PA aurait gagné 
en temps normal (sans maladie).

< 12 mois Droit normal aux indemnités journalières

Licenciement
1 an après une maladie

Demande AC

Indemnités journalières de maladie 720 jours
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